CONNAISSEZ VOS DROITS EN TANT QUE RÉFUGIÉ AUX ÉTATS-UNIS
Mise à jour décembre 2025

Les informations contenues dans ce document visent à vous informer sur vos droits en tant que réfugié aux États-Unis. Cela ne constitue en aucun cas un conseil juridique. Cette ressource vise à fournir aux communautés réfugiées et immigrées des informations urgentes pour connaître vos droits en réponse aux enjeux importants auxquels nos communautés sont confrontées. Elle n’a pas pour but de générer de la crainte vis-à-vis des forces de l’ordre. 

Il est extrêmement important de comprendre que le personnel des services d’urgence (police, personnel médical et pompiers) est disponible pour aider toute personne en cas d’urgence. Si vous pensez que vos droits n’ont pas été respectés, vous devriez consulter un avocat. Si vous n’avez pas d’avocat, l’ACLU peut vous offrir des conseils pour en trouver un. Vous pouvez également consulter le Répertoire national des services juridiques en matière d’immigration (National Immigration Legal Services Directory), tenu par l’Immigration Advocates Network, pour trouver des prestataires de services juridiques dans votre État. N’hésitez jamais à appeler le 911 en cas d’urgence, ou si vous ou vos proches avez besoin d’une assistance d’urgence. Vous devriez appeler le 911 si vous vous trouvez en danger immédiat et/ou dans une situation mettant votre vie en danger, ou si vous craignez pour votre sécurité personnelle ou celle d’autrui. 

INTRODUCTION
 
Nous vivons des temps difficiles et confus. Les récentes mesures exécutives* contre la réinstallation des réfugiés, les réfugiés et les immigrants aux États-Unis ont suscité peur et inquiétudes chez beaucoup de gens. Comme l’a confirmé la Constitution américaine, chacun a des droits, y compris les réfugiés, demandeurs d’asile, asilés, immigrants, résidents permanents légaux (titulaires d’une carte verte), citoyens américains et individus sans statut aux États-Unis. Nous méritons tous d’être traités avec dignité et respect, peu importe d’où nous venons ou de la manière dont nous prions. Nous avons tous des droits. 

* Les mesures exécutives désignent tout ordre donné ou pris par la branche exécutive du gouvernement (tel qu’un Président ou un Gouverneur) aux fins d’application des lois. 

Dernière mise à jour 
L’administration Trump a ordonné aux Services de la citoyenneté et de l’immigration des États-Unis (USCIS) de soumettre tous les réfugiés entrés aux États-Unis (États-Unis) du 20 janvier 2021 au 20 février 2025 à des contrôles et des entretiens supplémentaires. Cet ordre sans précédent a entraîné un reexamen et un réinterrogatoire de plus de 233 000 réfugiés entrés aux États-Unis au cours des quatre dernières années. En plus de mener des contrôles supplémentaires, l’administration Trump a également demandé à l’USCIS de suspendre l’examen de toutes les demandes de résidence permanente légale (« Green Card ») pour les réfugiés entrés aux États-Unis entre le 20 janvier 2021 et le 20 février 2025. 
Contexte 
Le 20 janvier 2025, l’administration Trump a émis un décret exécutif intitulé « Réaligner et réimaginer le programme d’admission des réfugiés des États-Unis » (Realigning and Reimagining the U.S. Refugee Admissions Program, USRAP). Ce décret exécutif a suspendu l’USRAP indéfiniment et annulé les déplacements des cas de réfugiés prévus pour se rendre aux États-Unis. L’administration Trump s’est basé sur ce décret exécutif pour imposer sa décision de soumettre tous les réfugiés entrés aux États-Unis 
(États-Unis) du 20 janvier 2021 au 20 février 2025 à des contrôles et des entretiens supplémentaires.
À quoi dois-je m’attendre maintenant en tant que réfugié, compte tenu de ces actualités ?
· Si vous êtes déjà réfugié résidant aux États-Unis, vous conservez actuellement le même statut légal. 
· Nous vous recommandons de toujours vous munir de vos documents. Notamment votre : 
· Carte d’autorisation d’emploi (EAD)
· I-94
· Carte verte (si vous êtes résident permanent légal ou LPR)
· Identifiant d’État
· Document de voyage pour réfugiés (si vous en avez un)
· Restez attentifs à l’arrivée d’éventuel courrier officiel de l’USCIS. Si vous ne savez pas ce dont il s’agit, parlez-en à un représentant de votre agence de réinstallation ou à un avocat spécialisé en droit de l’immigration. 
· Si vous êtes réfugié, vous ne voudrez peut-être pas sortir des États-Unis pour l’instant, car il se peut que vous ne soyez pas autorisé à revenir dans le pays. Vous devriez consulter un avocat spécialisé en droit de l’immigration avant de quitter les États-Unis si vous devez voyager pour des cas d’urgence. 

VOS DROITS À VOTRE DOMICILE

Que se passe-t-il si des agents fédéraux viennent chez moi pour me parler ?
Si des agents du Federal Bureau of Investigation (FBI) et/ou du Service de contrôle de l’immigration et des douanes (Immigration Customs Enforcement, ICE) du ministère de la Sécurité intérieure (Department of Homeland Security, DHS) se rendent à votre domicile pour vous parler, voici ce que vous pouvez faire si quelqu’un tente d’entrer chez vous :
· N’OUVREZ PAS LA PORTE EN L’ABSENCE D’UN MANDAT : Les services de contrôle de l’immigration ou le FBI ne peuvent pas entrer chez vous sans être munis de mandat. Si un mandat est présenté, vérifiez-en la date et la signature. S’il est signé par un juge et que la date est valide et concerne une perquisition de votre adresse ou l’arrestation d’une personne présente, vous devez la laisser entrer et exercer votre droit de garder le silence. Si aucun mandat n’est présenté, ils ne peuvent entrer que si vous ou quelqu’un d’autre les y invitez.
· GARDEZ LE SILENCE : Tout ce que vous direz pourra être et sera utilisé contre vous devant un tribunal. Aux États-Unis, vous avez le droit de garder le silence et de ne rien dire à la police. Vous pouvez vous contenter de dire aux agents : « J’exerce mon droit de garder le silence ».[footnoteRef:1] [1:  Dans certains États, vous devez, en vertu de la loi, fournir votre nom si les forces de l’ordre le demandent.] 

· FAITES APPEL À UN AVOCAT : Vous pouvez trouver un avocat pro bono en vous rendant sur ce site Internet. Ou vous pouvez appeler votre ACLU locale.
· NE SIGNEZ RIEN : Ne signez aucun document sans consulter un avocat.
· TENEZ BON : Trouvez un avocat de confiance et impliquez votre communauté pour qu’elle plaide à vos côtés. Si vous êtes détenu, vous pourriez obtenir une caution et être libéré. Ne perdez pas espoir.
· Les non-citoyens américains, y compris les résidents permanents légaux, les réfugiés et les asilés, ont généralement les mêmes droits que les nationaux lorsque les forces de l’ordre cherchent à pénétrer chez eux ou dans d’autres espaces privés. 

RAPPELEZ-VOUS : Vous avez le droit de ne répondre à aucune question. Appelez immédiatement un avocat, et notez ou prenez des photos des noms et numéros de badge des agents. Les policiers sont également tenus de respecter la loi. 

Comment puis-je vérifier si quelqu’un est avocat ou représentant accrédité ?
Demandez à voir les documents d’agrément d’avocat. Si une personne est un représentant accrédité, vous pouvez demander à voir une copie de la lettre où le ministère de la Justice a donné son approbation officielle d’accréditation. Vous pouvez obtenir plus d’informations sur la façon de vérifier ici.

VOTRE DROIT À VOYAGER

Puis-je toujours sortir des États-Unis avec le statut de réfugié ou une carte verte ?
Encore une fois, si vous êtes réfugié, il peut ne pas être judicieux de voyager hors des États-Unis pour l’instant, car il se peut que vous ne soyez pas autorisé à rentrer dans le pays ou que vous rencontriez des difficultés en essayant de rentrer. 
· Si vous devez voyager pour des questions urgentes, contactez un avocat ici aux États-Unis avant de partir à l’étranger. 
· Les agents des forces de l’ordre à l’aéroport et aux points d’entrée ont généralement le pouvoir de procéder à une « fouille de routine » de tous les bagages et de vous poser des questions sur votre citoyenneté et votre itinéraire de voyage sans devoir présenter de mandat.
· Si vous êtes sélectionné pour un entretien supplémentaire à l’aéroport, vous avez le droit de demander un avocat.
· Si vous, ou quelqu’un que vous connaissez, êtes détenu, vous devriez contacter : votre ACLU locale et faire part de votre expérience en utilisant ce formulaire.

VOTRE DROIT À LA SÉCURITÉ AU SEIN DE VOTRE COMMUNAUTÉ

Que se passe-t-il si je suis victime de harcèlement chez moi ou dans mon quartier ?
Votre statut de réfugié vous confère un statut légal aux États-Unis, et votre police locale est là pour vous servir en tant que membre de la communauté et vous protéger lorsque vous en avez besoin. Si vous êtes victime d’un délit, vous devez immédiatement appeler la police : 911.
· Si vous vous sentez en danger, ou si vous ou votre famille êtes les cibles de menaces, NE TENTEZ PAS de leur tenir tête. Vous devriez immédiatement appeler la police en composant le 911.
· Si vous vous inquiétez pour votre sécurité, parlez-en à quelqu’un de votre agence de réinstallation de réfugiés ou à un avocat.
 
Puis-je pratiquer ma foi sans craindre d’être victime d’un délit ?
Vous avez un droit constitutionnel à pratiquer votre religion. Vous avez le droit de vous rendre dans un lieu de culte, d’assister et d’écouter des sermons et des conférences religieuses, de participer à des activités communautaires et de prier en public.

En janvier 2025, le ministère de la Sécurité intérieure (Department of Homeland Security, DHS) a abrogé la politique des « zones protégées » qui interdisait à l’ICE de pénétrer dans des lieux de culte dans le but d’effectuer des arrestations d’immigrants. Les agents de l’ICE peuvent entrer dans les lieux publics des lieux de culte sans mandat (comme les halls d’entrée), mais ont besoin d’un mandat signé par un juge pour accéder aux espaces privés (comme les salles de réunion). En tant que réfugié, vous disposez d’un statut juridique aux États-Unis. Si vous êtes détenu par l’ICE, faites de votre mieux pour rester calme, connaître vos droits et les exercer.

Que faire si je vois quelqu’un se faire harceler, intimider ou menacer à cause de ses origines, de son apparence ou de sa foi ?
Ces dernières années, les réfugiés et les immigrants ont constaté une augmentation du harcèlement et de l’intimidation en raison de leur origine nationale, de leur accent, de leur origine ethnique ou de leur foi. Il est illégal de harceler quelqu’un. En tant que bons citoyens, nous avons tous la responsabilité de prendre soin les uns des autres. Nous n’avons pas à être spectateurs. Soyez attentif à ce qui se passe autour de vous. Ne fuyez pas si vous voyez quelqu’un être victime d’un délit. Au contraire, soyez un témoin sûr et un spectateur actif ; votre présence peut aider à éviter que la situation ne s’aggrave. Avancez vers la victime et suivez-la, tout en évitant de vous approcher de la scène. Faites savoir à la victime que vous allez l’aider et qu’elle n’est pas seule. Consultez le guide des 10 moyens de lutter contre la haine au sein de la communauté du Southern Poverty Law Center. Vous devriez également signaler les incidents de crimes de haine et de harcèlement à votre bureau de police local et à www.splcenter.org/reporthate. 

Que faire face à l’augmentation de la discrimination envers les immigrants et les réfugiés ?
Les lois fédérales interdisent la discrimination fondée sur l’origine nationale, l’ethnie, la foi ou le statut de citoyenneté. La discrimination en matière d’embauche, de placement professionnel ou de licenciement sur le lieu de travail est interdite. La discrimination dans le cadre du logement ou l’utilisation d’espaces publics comme les restaurants et les hôtels est également interdite. Si vous croyez avoir été victime de discrimination, contactez votre agence pour les réfugiés ou un avocat. Pour en savoir plus, consultez les ressources de l’Union américaine pour les libertés civiles (American Civil Liberties) ici.

RAPPELEZ-VOUS : La loi est de votre côté pour vous protéger.

CONDAMNATIONS PÉNALES

· Les infractions mineures peuvent entraîner l’expulsion de ressortissants étrangers.
· Si vous n’êtes pas encore citoyen et que vous êtes arrêté ou accusé d’un délit, assurez-vous que votre avocat comprend bien votre statut d’immigré. Plaider coupable dans le cadre d’une négociation de plaidoyer peut compromettre votre statut juridique et entraîner à terme une expulsion. 
· Si une condamnation pénale figure dans votre dossier, il vous est recommandé de contacter votre avocat pour comprendre toutes les options qui s’offrent à vous. 
· Si vous parvenez à obtenir une « annulation » ou une « suppression » de votre condamnation, ces mesures pourraient effacer votre casier judiciaire, mais les lois variant d’un État à l’autre, il est préférable de consulter un avocat à ce sujet. 

VOS DROITS EN CAS D’INTERROGATION PAR UN AGENT FÉDÉRAL
 
Des agents du FBI ou du DHS pourraient essayer de parler avec vous. Vous avez le droit de refuser d’être interrogé, mais cela pourrait être perçu comme une attitude suspecte. Parlez d’abord à votre avocat ou au représentant de votre agence de réinstallation au sujet de la demande d’entretien.
Si vous consentez à un entretien :
· Vous avez le droit de ne répondre à aucune question. Trouvez des services juridiques à l’adresse https://cliniclegal.org/directory ou http://www.ailalawyer.org/. 
· Vous pouvez choisir le moment et le lieu de l’entretien.
· Vous pouvez demander à savoir quelles seront les questions qui vous seront posées lors de l’entretien et de disposer d’un interprète.
· Vous n’êtes pas obligé de répondre à toutes les questions qu’on vous pose si vous ne vous sentez pas à l’aise.
· Si vous attendez que le membre de votre famille soit réinstallé aux États-Unis, cela peut prendre plus de temps, mais celui-ci a toujours la même possibilité de demander la réinstallation.
 
RAPPELEZ-VOUS : ÉVITEZ de donner de fausses informations lors de votre entretien. Cela sera considéré comme une infraction pénale et pourra entraîner certaines conséquences négatives.

SOYEZ ATTENTIF À LA SURVEILLANCE DES FORCES DE L’ORDRE

Provocation policière 
La provocation policière est une pratique par laquelle un agent des forces de l’ordre incite une personne à commettre une infraction criminelle qu’elle n’aurait sinon probablement pas commise. Puisque les agents infiltrés peuvent parfois surveiller les communautés immigrées, il est important de toujours rester conscient de la situation, de rester fidèle à ses valeurs et de ne pas se laisser entraîner dans des activités qui pourraient s’avérer illicites. 

Surveillance 
Vous et vos familles pourriez être victimes d’une forme de surveillance. Le but de la surveillance est de recueillir des informations et les techniques peuvent être classées en trois types : la surveillance discrète, la surveillance ouverte et la surveillance électronique. La surveillance discrète survient lorsque l’individu n’est pas capable de détecter la personne qui est en train de recueillir des informations à son sujet. Cela peut se faire en suivant la personne à distance, en fouillant dans les poubelles laissées dans l’espace public, et en utilisant des micros pour écouter les conversations. La surveillance ouverte est visible et est ce qui est le plus fréquemment signalé par les communautés de réfugiés. Ce type de surveillance peut se faire en frappant aux portes et en posant des questions, en parlant ouvertement aux voisins, etc. La surveillance électronique se concentre sur la surveillance sur Internet, des pages Web et l’utilisation d’appareils d’écoute. Dans l’ensemble, la surveillance est un processus légal utilisé par les forces de l’ordre locales, étatiques et fédérales. Les lois et réglementations varient d’un État à l’autre et il est conseillé de consulter un avocat si vous pensez être sous surveillance. 

Surveillez les activités Internet
Veillez à ne pas visiter des sites qui pourraient adopter des idéologies extrémistes, ni à engager des conversations en ligne avec d’autres personnes ayant des opinions radicales. Il peut souvent y avoir un fossé générationnel entre la manière dont les parents sont habitués à utiliser Internet et la manière dont les enfants ou les jeunes choisissent d’utiliser les réseaux sociaux. Parlez à vos enfants et adolescents des sites appropriés et de ceux qu’ils ne devraient pas visiter. Surveillez l’activité de vos enfants et adolescents en ligne et encouragez-les à ne pas visiter des sites Web ni participer à des activités en ligne qui pourraient être perçues comme problématiques. 

VOS DROITS À DÉFENDRE VOTRE COMMUNAUTÉ

Le décret sur la réinstallation des réfugiés et les mesures récentes de l’USCIS ont des répercussions sur de nombreuses familles de réfugiés. En tant que réfugié, vous êtes un défenseur très important. Votre voix peut avoir un grand impact grâce à votre expérience unique de réfugié. Vous avez le droit de :
· Appeler et rencontrer des élus de votre ville, de votre État et du Congrès pour développer une relation, les sensibiliser à votre contribution à la communauté et solliciter leur soutien pour la réinstallation des réfugiés et les questions qui vous tiennent à cœur.
· Partagez votre histoire de réfugié pour aider à transformer le récit public sur les réfugiés.
· Rejoignez des voix diverses telles que le personnel de réinstallation, les chefs religieux, les employeurs, les anciens combattants, d’autres leaders réfugiés et les membres solidaires de la communauté pour agir de manière collective.

RAPPELEZ-VOUS : Votre voix compte.

RESSOURCES ET INFORMATIONS SUPPLÉMENTAIRES

De nombreuses organisations offrent des informations utiles et des ressources sur vos droits et les moyens de vous protéger, vous, votre famille et votre communauté. Malheureusement, des rumeurs et des fausses informations circulent également sur les réseaux sociaux et les communautés en ligne, ainsi que des escroqueries visant à profiter des réfugiés et autres immigrés. Veuillez vous assurer de chercher des informations auprès de sources crédibles, surtout lors de vos recherches en ligne. Voici quelques bonnes ressources en ligne :

Changements de politique
IRIS - Changements importants de politique fédérale (traduit) - https://irisct.org/federal-policy-changes/ 

Sécurité
Guide de l’immigration USA Hello - usahello.org/safety 

Connaissez vos droits
Projet international d’aide aux réfugiés (International Refugee Assistance Project) - https://refugeerights.org/ 
Projet de défense des immigrants (Immigrant Defense Project) - dontgeticed.org/
Immigrant informé (Informed Immigrant) - www.informedimmigrant.com/resources/
Union américaine pour les libertés civiles (American Civil Liberties) - www.aclu.org/know-your-rights 
Conseil des relations américano-islamiques (Council on American-Islamic Relations) - www.cair.com/know-your-rights.html 
NILC - www.nilc.org/issues/immigration-enforcement/everyone-has-certain-basic-rights/
USAHello - Droits des réfugiés et des immigrants aux États-Unis : https://usahello.org/immigration/your-rights/immigrant-rights/ 
CUNY Clear - Que faire lors des interactions avec les forces de l’ordre (traduit) https://www.cunyclear.org/know-your-rights 
IRAP - Je vis aux États-Unis et j’ai le statut de réfugié. Que faut-il que je sache ? https://support.iraplegalinfo.org/hc/en-us/articles/43908148439188-I-live-in-the-US-and-I-have-refugee-status-What-should-I-know

Santé mentale
USAHello - Ressources en santé mentale pour les immigrants et réfugiés : https://usahello.org/health/mental-health/help-and-services/ 
Immigrant informé (Informed Immigrant) - www.informedimmigrant.com/resources/

Accès juridique
Carte géographique des prestataires de services juridiques en matière d’immigration - https://cliniclegal.org/directory 
Anar - Accédez à des ressources juridiques d’intervention rapide en direct https://www.projectanar.org/rapidresponse

Préparation familiale
NIJC - Que faire si vous ou votre proche êtes détenu https://immigrantjustice.org/for-immigrants/know-your-rights/what-do-if-you-or-loved-one-detained/ 
ILRC - Plan de préparation familiale étape par étape (traduit) https://www.ilrc.org/resources/step-step-family-preparedness-plan 
CLINIC - Guide de planification d’urgence https://www.cliniclegal.org/resources/protecting-your-community/clinic-emergency-planning-guide


